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Facture hopital pour étranger sans couverture

Par melisella, le 16/04/2015 à 08:12

Bonjour, 
Nous avons reçu de la famille venue de l'étranger en janvier dernier. Il s'est avéré ensuite que
leur enfant avait une grosseur au niveau du rein; ma mère l'a emmené d'urgence chez le
médecin, qui lui a dit que le pronostic vital était engagé. Depuis, nous avons entamé un
parcours de santé avec chimio, échographies, hospitalisation. La facture s'élève à plus de 18
000 euros à nos frais . Mais il reste la facture de l'hôpital qui se monte à 278 000 euros et des
poussières. Nous comptions faire un dossier pour l'AME, qui couvrirait ce genre de frais, mais
la mère, qui nous avait annoncé vouloir rester en France, a brutalement changé d'avis et
souhaite partir. Ma question est donc: sommes nous redevables de cette facture, dans la
mesure où nous les avons hébergés? Mes parents risquent-ils de perdre leur maison parce
qu'ils ont aidé ces personnes visiblement irresponsables? Merci d'avance pour vos réponses.
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